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DISTRICTS 
ÉLECTORAUX

DE 
MONT-SAINT-HILAIRE

DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 4
du Piémont

DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 1
du Déboulis

DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 5
de la Seigneurie

DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 2
des Patriotes

DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 6
de la Montagne

DISTRICT ÉLECTORAL NUMÉRO 3
de Rouville
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Comme notre mandat en tant qu’élus municipaux vient avec une grande imputabilité, nous travaillons toujours 
avec diligence pour faire avancer les principaux dossiers de la ville. Ainsi, ce document vous démontrera la 
diversité des activités qui se déroulent au sein de l’administration municipale en une année (sans toutefois en 
faire une liste exhaustive) et vous permettra de comprendre le rôle du conseil municipal au sein de l’organisation. 

Ce bilan 2023 fait le pont avec nos engagements phares. En effet, vous constaterez que nous travaillons fort 
pour faire de Mont-Saint-Hilaire une ville inclusive, où les valeurs d’écoresponsabilité et de bien commun 
guident toutes nos décisions.  

Enfin, je remercie tous les membres du conseil municipal qui travaillent de concert avec moi ainsi que l’équipe de 
direction et le personnel de l’organisation qui mettent la main à la pâte pour réaliser nos ambitions collectives. 
Sans leur implication, leur dynamisme et leur engagement, cela ne serait pas possible. Merci. 

Bonne lecture !

Marc-André Guertin  
maire de Mont-Saint-Hilaire

MOT
DU 
MAIRE
Mes collègues au conseil municipal et 
moi sommes fiers de vous présenter 
notre premier bilan annuel. Cet outil 
de référence souligne certaines de nos 
réalisations et l’évolution de projets sur 
lesquels nous travaillons depuis le début 
de notre mandat. 
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MAIRE ET 
CONSEILLER·ÈRES

MARC-ANDRÉ
GUERTIN
maire

DAVID  
MORIN
conseiller  
District 1 
du Déboulis

GASTON  
MEILLEUR
conseiller  
District 2 
des Patriotes

CLAUDE  
RAINVILLE
conseiller  
District 3
de Rouville

MÉLODIE 
GEORGET
conseillère  
District 5  
de la Seigneurie

ISABELLE 
THIBEAULT
conseillère  
District 4 
du Piémont

MARCEL  
LEBOEUF
conseiller  
District 6  
de la Montagne

Municipalité régionale de comté de  
la Vallée-du-Richelieu (MRCVR)
Régie intermunicipale de police  

Richelieu-Saint-Laurent (RIPRSL)
Régie intermunicipale de sécurité incendie  

de la Vallée-du-Richelieu (RISIVR) - substitut
Office régional d’habitation de  
la Vallée-du-Richelieu (ORHVR)

Commission de l’environnement et de la  
transition écologique de la Communauté  

métropolitaine de Montréal (CMM)
Comité sur la préservation du patrimoine bâti

Commission de la formation de l’Union  
des municipalités du Québec (UMQ)

Commission des finances
Commission de la culture, des loisirs 

et des sports
Commission de la mobilité durable

Comité de travail du Plan d’action à l’égard  
des personnes handicapées 

D’office membre de tous les comités de la Ville 
qu’il rencontre ou selon les besoins

Comité consultatif de l’environnement  
et du développement durable (CCEDD)
Comité directeur de la Ville équitable

Régie intermunicipale de l’eau de  
la Vallée-du-Richelieu (RIEVR)

Régie d’assainissement des eaux de  
la Vallée-du-Richelieu (RAEVR)

Commission de la mobilité durable

Comité du patrimoine et de toponymie
Commission des finances

Commission de la mobilité durable
Régie intermunicipale de sécurité incendie de 

la Vallée-du-Richelieu (RISIVR)
Comité sur la préservation du patrimoine bâti

Comité consultatif d’urbanisme
Comité consultatif sur le développement  

de la culture et du tourisme
Commission des loisirs, du sport et de la culture

Régie intermunicipale des Services animaliers 
de la Vallée-du-Richelieu

Comité consultatif de l’environnement et du 
développement durable (CCEDD)

Comité sur la santé et les saines habitudes  
de vie

Comité de travail du Plan d’action à l’égard  
des personnes handicapées

Substitut Régie intermunicipale de police  
Richelieu-Saint-Laurent (RIPRSL)

Comité des sages du manoir Rouville-Campbell
Conseil d’administration de la Maison  

des jeunes des Quatre Fenêtres

Comité consultatif d’urbanisme
Comité de suivi de la Politique de la famille  

et des personnes aînées
Comité sur la santé et les saines habitudes de 

vie
Présidente de la Régie d’assainissement  

des eaux de la Vallée-du-Richelieu (RAEVR)
Comité Municipalité amie des aînés (MADA)

Comité consultatif sur le développement  
de la culture et du tourisme

Comité de suivi de la Politique de la famille  
et des personnes aînées

Comité du patrimoine et de toponymie
Commission de la culture, des loisirs  

et des sports
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RÉALISATIONS 

BILAN 2023
DES PRATIQUES ÉCORESPONSABLES !

Un engagement ferme envers la transition 
socioécologique pour préserver notre qualité 
de vie
Cette année, nous avons adopté notre Plan climat. Ce 
Plan positionne la transition socioécologique au cœur de 
nos priorités et de celles de l’administration municipale. 
Il fait désormais office de ligne directrice pour toutes 
les actions climatiques municipales et constitue une 
référence dans la nécessaire transformation de nos 
habitudes collectives par rapport à l’environnement.

Un nouveau règlement sur les combustibles 
gazeux positionne Mont-Saint-Hilaire comme 
pionnière en la matière
L’adoption du règlement sur les combustibles gazeux était 
un premier geste significatif à poser en lien avec notre 
Plan climat. Cette décision vise à empêcher le recours 
aux énergies fossiles dans les nouvelles constructions ou 
l’introduction de ces énergies fossiles dans les bâtiments 
existants. Nous avons voulu être audacieux et lutter 
concrètement contre les changements climatiques afin 
d’atteindre notre objectif de carboneutralité d’ici 2050.

Une escouade pour travailler sur le contrôle 
des espèces exotiques envahissantes 
(Escouade EEE)
Nous avons travaillé de pair avec l’organisme Connexion 
Nature afin de procéder à l’arrachage de nerprun et 
d’autres plantes exotiques envahissantes dans les boisés 
de Mont-Saint-Hilaire. À ce travail se sont également 
combinés des efforts de contrôle pour la renouée du 
Japon sur les berges de la rivière Richelieu. Plus de 
45 bénévoles se sont engagés, pour un total de 264 
heures d’arrachage. Merci de prendre soin de notre 
environnement  et de nous donner un coup de pouce sur 
votre propriété !

La mise en œuvre du plan d’action de la 
Politique de Ville nourricière
En 2023, en plus d’accorder une réduction sur le taux de 
la taxe foncière à l’ensemble de nos agriculteurs, nous 
nous sommes assurés de refléter nos aspirations de 
Ville nourricière à différents endroits dans la ville. Ainsi, 
en plus de créer le parcours nourricier issu d’un projet 
du budget participatif, nous avons intégré l’agriculture 
urbaine dans les aménagements paysagers de la ville. 
D’autres projets sont en développement !

La poursuite de l’objectif ambitieux 
de planter 10 000 arbres en quatre ans
En 2023, plus de 2 160 arbres et arbustes ont été plantés, 
pour un total de 6 649 plantations réalisées au cours des 
deux dernières années. Notre objectif de planter 10 000 
arbres sur le territoire au cours de notre mandat est donc 
en voie de réalisation. Un souci est accordé à la qualité 
des plantations, à l’entretien et à la survie des arbres 
plantés en favorisant des espèces d’arbres indigènes. 
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UNE COMMUNAUTÉ ENGAGÉE !

De beaux projets présentés au budget 
participatif 2023
Encore une fois cette année, nous avons pu inviter les 
citoyens et les citoyennes à voter pour leur projet favori. 
Cet exercice démocratique encourage la population 
à prendre part aux décisions liées à la manière dont 
la municipalité dépense une partie de son budget en 
immobilisations. Cette année, les projets « Place à 
l’Hivermontais pour un lieu chaleureux en saison froide » 
et « Terrains de pickleball : pour jouer ou s’initier à un 
sport en effervescence » ont remporté les honneurs et 
seront réalisés l’an prochain. Plus de 700 personnes ont 
soit soumis des projets, participé au comité de pilotage 
ou voté pour choisir les projets gagnants.

Une fête familiale pour souligner l’ouverture 
du centre aquatique municipal
Nous avons invité la population hilairemontaise à 
venir souligner avec nous l’ouverture du nouveau 
centre aquatique lors d’une célébration festive avec 
artistes invités. Ce fut un spectacle ludique haut en 
couleur, permettant à tous de profiter de cette nouvelle 
installation sportive durable, moderne et inclusive. 
Rappelons que le projet de rénovation a été réalisé dans 
le respect des échéanciers et du budget. Bravo à tous 
ceux et celles qui ont contribué à cette réalisation!

Un Manoir accessible à la population
Bien qu’en 2023 il restait encore certaines étapes à 
conclure pour déterminer l’usage définitif du manoir 
Rouville-Campbell, nous sommes heureux d’avoir pu 
ouvrir l’établissement à plus d’une reprise à notre 
population. La Ville a ainsi tenu un moment public en 
avril dernier pour entendre les aspirations des citoyennes 
et des citoyens. Le manoir a également été l’hôte du 
Marché de Noël 2023. Il était alors possible de s’inscrire 
à des visites guidées pour en apprendre davantage sur 
cet héritage patrimonial. L’année 2023 aura également 
permis de louer ce site enchanteur pour des productions 
télévisuelles, permettant ainsi d’engranger des revenus.

Pour en apprendre davantage sur la vocation future du Manoir, vous êtes 

invités à consulter le rapport d’étape de la Table des sages, disponible sur le 

site Internet de la Ville.

Un programme de reconnaissance pour 
souligner l’apport de citoyens et de 
citoyennes d’exception !
Cet événement a fait peau neuve en 2023 ! Notre 
programme de reconnaissance des citoyen·nes de Mont-
Saint- Hilaire a permis de reconnaître sept Hilairemontais 
et Hilairemontaises dont les réalisations, gestes et 
actions ont fait une différence dans la communauté. 
Pour l’occasion, les lauréates et les lauréats ont été 
invités à signer le livre d’or de la Ville. Cet événement de 
reconnaissance a été très significatif pour l’ensemble du 
conseil municipal.

Une nouvelle politique pour promouvoir un 
esprit sain dans un corps sain
Le conseil a adopté, en novembre dernier, une toute 
nouvelle Politique sur la santé et les saines habitudes 
de vie. Cette dernière vise à démocratiser l’accès aux 
services en lien avec la santé et les saines habitudes de 
vie. En lien avec cette politique, un nouveau programme 
pilote intitulé Sports et loisirs pour tous a vu le jour. Il 
vise à offrir des places gratuites pour des activités de 
loisir, sportives ou culturelles aux résidents de Mont-
Saint-Hilaire ayant un faible revenu.

Un Marché public bonifié
Cette année, vous avez eu droit à de beaux rendez-vous 
au Marché public. Le Marché bonifié aura accueilli des 
kiosques d’associations et d’organismes, un caricaturiste, 
un duo de musiciens, un kiosque sur les fleurs comestibles 
et nous vous aurons même offert un spectacle musical 
teinté d’humour ! Cette 5e édition nous a aussi appris à 
nous prémunir du mauvais temps en localisant le marché 
au pavillon Jordi-Bonet en cas de pluie.
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DES ENJEUX D’URBANISME QUI NOUS 
TIENNENT À CŒUR !

Bâtir le patrimoine de demain
C’est en ayant en tête de léguer aux générations futures 
un patrimoine mieux protégé et davantage mis en valeur 
que nous avons adopté une Politique sur le patrimoine 
de la ville de Mont-Saint-Hilaire. Ce document constitue 
un engagement à faire plus et mieux en ce qui a trait à la 
préservation du patrimoine hilairemontais. Des paysages 
identifiés et protégés par des règlements, des immeubles 
historiques cités comme le Moulin banal et l’acquisition 
du manoir Rouville-Campbell sont autant de gestes qui 
ont été guidés par la Politique sur le patrimoine et son 
plan d’action.

Restaurer le muret de la rue Saint-Charles, 
du pont Millier et du muret Aubert de Gaspé
Ces vestiges d’une autre époque avaient besoin de grands 
soins et, en corrélation avec notre plan d’action 2023-
2026 sur la Politique du patrimoine, nous avons restauré 
ces infrastructures pour en assurer leur pérennité dans 
le temps. Il s’agit de richesses pour le patrimoine bâti de 
Mont-Saint-Hilaire.

Favoriser la sécurité routière et l’apaisement 
de la circulation
En vue d’optimiser le système de traitement des 
requêtes citoyennes liées à la sécurité routière et aux 
mesures d’apaisement de la circulation, nous avons 
adopté une nouvelle politique cet automne. Toute 
requête concernant la circulation et la sécurité routière 
est maintenant analysée par un comité formé par 
l’administration municipale. Nous désirons être proactifs 
et favoriser des déplacements sécuritaires, tout en 
vous expliquant les motifs qui nous poussent à agir ou 
non selon le contexte. Les mesures prises sur la rue 
Campbell ainsi que sur le chemin de la Montagne en sont 
un bel exemple.

Favoriser la mobilité durable sur le boulevard 
Sir Wilfrid-Laurier
Se déplacer à pied ou en vélo sur le boulevard Sir Wilfrid-
Laurier (route 116) pourrait bientôt devenir plus facile 
et, surtout, plus sécuritaire grâce à une entente avec exo 
et le ministère des Transports du Québec (MTQ) pour la 
création de voies dédiées au transport en commun, à la 
marche et au vélo. Cette démarche rejoint nos priorités 
en permettant de diminuer les GES sur notre territoire, 
promouvoir les saines habitudes de vie et prolonger les 
pistes cyclables pour désenclaver certains quartiers.

Protéger nos milieux naturels à perpétuité : 
une priorité du conseil
L’année 2023 aura permis à la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
de protéger à perpétuité 7,476 ha de milieux naturels, 
en plus de faire l’acquisition de 24,706 ha de milieux 
naturels. Il s’agit de l’équivalent de près de 40 terrains 
de football canadien ! Ces initiatives s'intègrent à notre 
plan d’urbanisme durable pour protéger le piémont, 
nos corridors écologiques et des espaces verts en 
ville. Soulignons l’importance de partenaires financiers 
comme Connexion Nature ou la CMM dans la réalisation 
de ces projets. À titre d’exemple, l’acquisition des 
boisés AF-18 et AF-19 aura été rendue possible grâce 
à une subvention de 5,4 M $ de la Trame verte et bleue 
de la CMM.
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Adoption de la Planification stratégique 
2023-2028
Nous nous étions engagés à définir nos orientations 
par une planification stratégique structurée. Guidée par 
des valeurs de civisme, d’audace, de bien commun et de 
fierté, cette dernière a été adoptée en août dernier et 
oriente depuis l’ensemble des actions et projets mis de 
l’avant par le conseil et l’administration municipale. Cette 
politique maitresse du conseil nous a permis d’instaurer 
des pratiques d’évaluation pour être en mode solution, 
toujours avec un souci de bien commun.

Réalisation d’un Plan triennal 
d’investissement priorisé selon les 
orientations du conseil
Le conseil a travaillé de pair avec l’administration 
municipale pour prioriser des projets importants à 
réaliser en 2023. En voici quelques exemples :

	□ Fin des travaux de la rue Campbell

	□ Réfection de la bibliothèque Armand-Cardinal et du 

Musée des beaux-arts

	□ Réfection du parc Lamartine

	□ Réfection majeure des rues Fréchette et des 

Pommiers

	□ Budget participatif

	□ Acquisition de matériel et d’équipements pour le 

centre aquatique

	□ Planification du transport actif sur la route 116

Création de commissions
Afin d’améliorer les processus de l’organisation, nous 
avons créé trois commissions qui exercent des suivis 
rigoureux sur différents mandats. Les commissions, 
constituées de personnes élues et de professionnels 
de la Ville, consultent la population ou des experts au 
besoin selon les dossiers :

	□ Finances

	□ Culture, loisirs et sports

	□ Mobilité durable

Bien d’autres investissements sont à venir, notamment 
pour l’école Sacré-Coeur dans le vieux village… consultez 
le PTI 2024 pour en savoir davantage.

Taux de taxation en fonction de l’IPC
Nous avons fourni des efforts considérables et revu 
nos façons de faire pour ajuster le taux de taxation en 
fonction de l’augmentation de la valeur foncière. De ce 
fait, nous avons pu limiter à l’indice du coût de la vie 
(IPC) l’augmentation des taxes foncières. Pour les trois 
derniers budgets, nous avons ainsi limité l’augmentation 
du compte de taxes à 16,30 % alors que l’IPC du Québec 
se situe à 16,74 % et celui de Montréal à 17,30 % pour 
la même période. La gestion serrée des deniers publics 
demeure un souci constant, c’est pourquoi nous avons 
constitué une commission des finances.

Règlement de redevances au développement
Comme nous sommes soucieux de l’équité 
intergénérationnelle, nous avons pris la décision 
d’associer une contribution financière à l’émission de 
certains permis de construction. Cette décision touche 
plus précisément les permis pour le financement 
d’infrastructures et d’équipements municipaux requis 
pour assurer la prestation accrue de services municipaux 
liés à l’accroissement de la population.

UNE GESTION EFFICIENTE !

Intégration de mesures fiscales responsables
Les membres du conseil ont travaillé à définir et intégrer 
des écofrais sur le compte de taxes. Cette approche vise à 
faire prendre conscience des frais d’utilisation de certains 
services qui ont une incidence sur l’environnement, 
notamment pour l’eau potable.
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MISSION ACCOMPLIE !

Puisque nos engagements politiques correspondent également aux orientations de notre planification stratégique, 
nous pouvons être fiers du travail accompli au cours de l’année 2023 !

Innover

Favoriser de nouvelles 
pratiques 100 % solution

Propulser

Communiquer en 
continu les informations 
stratégiques de la Ville

Engager

Inspirer et mobiliser les 
parties prenantes ainsi 
que les ressources de 

l’organisation

Environnement – Mobilité durable – Aménagement du territoire 
Patrimoine – Bien commun – Communications – Administration 

Maintien des actifs

PLANIFICATION STRATÉGIQUE 2023-2028

ENGAGEMENTS POLITIQUES

RÉALISATIONS 2023

Mettre en place 
de nouvelles 

pratiques 
écoresponsables 

Bonifier et 
mettre en 

œuvre le plan 
d’urbanisme 

durable

Établir une 
gouvernance 
basée sur la 

transparence 
et la saine 
gestion des 

fonds publics

Dynamiser la 
vie citoyenne et 
la participation 

citoyenne

Cette Chaise des générations est un puissant symbole 
pour rappeler aux personnes élues l’importance 
de prendre en considération l’avenir des enfants 

dans l’ensemble de leurs décisions politiques, 
particulièrement en regard de l’environnement.

Merci aux élèves de 6e année de la classe de 
M. David Soucy de l’école Au-Fil-de-l’Eau.
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100 %
SOLUTION

EN MODE


